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 n°270 765 du 31 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CARUSO 

Parc d'Affaires Orion, Chaussée de Liège, 624 

5100 JAMBES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 18 février 2021 et notifié le 4 mars 

2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me A. CARUSO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 12 septembre 2018, muni d’un passeport revêtu d’un visa 

étudiant. Le 3 octobre 2018, il a été mis en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée jusqu’au 

31 octobre 2020. 

 

1.2. Le 29 octobre 2020, il a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour. 

 

1.3. En date du 18 février 2021, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«    MOTIF DE LA DECISION  
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Article 61 § 2, 2° : « Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger 

autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études : (...) s'il n'apporte plus la preuve qu'il possède 

des moyens de subsistance suffisants;». 

 

L’intéressé a été autorisé au séjour temporaire strictement limité à la durée de ses études. Il a été mis 

en possession d’un titre de séjour provisoire valable du 03.10.2018 au 12 09.2019, renouvelé 

annuellement jusqu’au 31.10.2020. 

 

Pour l’année académique 2020-2021, l’intéressé ne fournit pas de preuve de moyens de subsistance. 

 

Invité à faire valoir son droit à être entendu par un courrier de l'Office des étrangers du 21.01.2021 dans 

lequel, on lui demande également de fournir un nouvel engagement de prise en charge, l'intéressé 

mentionne sa difficulté à trouver un garant lors de sa deuxième année d’études et atteste subvenir à ses 

propres besoins par son travail d'étudiant qu’il a perdu suite à un accident de travail. 

 

Il ne produit aucune preuve de moyens d'existence suffisants. 

 

L’intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour. Par conséquent son titre de séjour ne peut 

être renouvelé et se trouve dès lors périmé depuis le 01.11.2020, il se trouve en séjour illégal sur le 

territoire au sens de l’article 1, 4° de la loi. 

 

En exécution de l’article 103/3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par l’arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l’intéressé de quitter, dans les trente jours, le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires 

des Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, 

Liechtenstein, Luxembourg. Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, 

Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf s'il possède les documents 

requis pour s'y rendre ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 61 de la [Loi], de la 

violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et du principe général 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause ».  

 

2.2. Après avoir constaté que « la Direction Générale de l'Office des Étrangers a notifié à mon requérant 

une annexe 33bis, soit un ordre de quitter le territoire en vertu de l'article 61 §2 2° de la [Loi] au motif 

que le Ministre ou son délégué peut donner l’ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé à séjourner 

en Belgique pour y faire ses études s’il n’apporte plus la preuve qu’il possède des moyens de 

subsistance suffisants », elle expose « Attendu que l’article 61 de la  [Loi] prévoit : « […] » Attendu que 

la décision qui a été prise est motivée en référence au dit article ;  Qu'il résulte clairement de cette 

disposition que le Ministre a la possibilité de donner un ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner en Belgique s'il n’apporte pas la preuve de moyen de subsistance ;  Qu'il ne s'agit dès lors 

nullement d'une obligation dans le chef de la partie adverse ;  Qu’il incombe dès lors de motiver la 

décision dans la mesure où il s’agit d’une possibilité ;  Attendu qu'il ressort de l'exposé des faits que 

mon requérant est arrivé sur le territoire belge en situation de séjour légal ;  Que son objectif était et est 

toujours de poursuivre une scolarité ;  A cet égard, il a été autorisé au séjour à partir du 03.10.2018 

jusqu'au 12.09.2019 ;  Attendu que par courrier du 21.01.2021, l’Office des Etrangers sollicitera des 

explications complémentaires quant à sa situation.  Que le requérant produira à cet égard une 

explication quant à sa difficulté de trouver un engagement de prise en charge.  Pour rappel, le requérant 

exerçait une activité professionnelle permettant de rassurer la partie adverse quant à sa capacité de 

subsistance. Malheureusement, le requérant a été victime d’un accident de travail, l’empêchant encore 

aujourd’hui d’exercer cette activité.  Attendu que malgré les explications du requérant, l'Office des 

Étrangers prendra la décision faisant l'objet du présent recours ;  Que mon requérant a néanmoins 

entamé son année scolaire comme en atteste son certificat de fréquentation scolaire ; Qu'il incombait 

dès lors à la partie adverse d'attendre que mon requérant puisse à tout le moins terminer son année 

avant de lui notifier le cas échéant un ordre de quitter le territoire ;  Que tel n'a pas été le cas en 

l'espèce ;  Attendu qu’il résulte de l’exposé des faits qu’en réalité, la décision qui a été prise et notifiée à 

mon requérant n’est pas motivée valablement ;  Qu’en procédant comme elle l’a fait, la partie adverse a 
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violé le principe de bonne administration ;  Qu’il lui incombe de prendre en considération la réalité de la 

situation de mon requérant avant de lui notifier, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire, ce qui n’a 

pas été réalisé en l’espèce ;  Qu'en effet, mon requérant avait apporté la preuve d’une inscription au 

sein de l’Université de Liège  Que manifestement, le fait de lui notifier un ordre de quitter le territoire à 

cette période met gravement en péril son année scolaire ; Que par ailleurs, l’Office ne se prononce 

nullement sur les circonstances particulières dont le requérant a fait état et notamment le fait qu’il a été 

victime d’un accident du travail.  Que suite à cet accident, le requérant a été contraint de diligenter une 

procédure par-devant le Tribunal du Travail en vue de reconnaitre cet accident.  Que la présence de 

Monsieur [B] sur le territoire est dès indispensable à la défense de ses intérêts.  Qu’en effet, il est fort 

probable qu’une expertise soit ordonnée par le Tribunal du Travail afin d’un part de reconnaitre 

l’accident et d’en déduire les conséquences juridiques.  Que le requérant doit dès lors être présent sur 

le sol belge afin de pouvoir faire l’objet d’une expertise.  Qu'il incombait dès lors à la partie adverse de 

prendre en considération cet élément afin de prendre position quant à son dossier ;  Que l’ordre de 

quitter le territoire qui a été notifié à mon requérant ne prend aucunement en considération sa situation 

tant scolaire que médicale étant exclusivement fondé sur un article de la loi, soit l’article 61 de la [Loi] ;  

Que la motivation de cet ordre de quitter le territoire est clairement stéréotypée ; Qu’il n’y a aucune 

individualisation de la situation de mon requérant ; Que cette motivation est insuffisante au regard des 

éléments exposés ci-avant ; Que mon requérant sollicite l’annulation et la suspension de son ordre de 

quitter le territoire afin de mener à bien sa formation ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Durant l’audience du 15 mars 2022, la partie défenderesse s’est référée au défaut d’intérêt du 

requérant au recours soulevé dans la note d’observations en l’absence de preuve d’inscription de ce 

dernier pour l’année académique 2021-2022. La partie requérante a déclaré qu’elle n’a « pas de 

nouvelles » à ce sujet. 

 

3.2. Relativement à la décision de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour 

étudiant, le Conseil entend rappeler qu'aux termes de l'article 39/56, alinéa 1er, de la Loi, les recours 

peuvent être portés devant le Conseil « par l’étranger justifiant d'une lésion ou d'un intérêt ». Le Conseil 

rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie requérante doit justifier 

d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime (CCE, 9 janv. 2008, n° 14 

771). 

 

En l’espèce, lors de l’audience précitée, la partie requérante n’a nullement invoqué, ni de surcroit 

démontré, que le requérant est inscrit ou même aurait tenté de s’inscrire dans un établissement 

d’enseignement pour l’année académique 2021-2022 en cours. Dès lors, force est de constater que la 

partie requérante ne prouve pas la persistance, dans le chef du requérant - qui ne démontre pas suivre 

des études à l’heure actuelle ou même que l’inscription à celles-ci lui aurait été refusée uniquement en 

raison de son illégalité -, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de l’acte entrepris et, 

partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

En conséquence, le requérant n’ayant pas d’intérêt actuel au présent recours en ce qu’il vise la décision 

de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation de séjour étudiant, celui-ci doit être déclaré 

irrecevable. 

 

3.3. Concernant l’ordre de quitter le territoire entrepris, le Conseil relève qu’il est fondé sur l’article 61, § 

2, 2°, de la Loi, tel qu’en vigueur lors de la prise de l’acte précité. Le Conseil précise que si cette 

disposition offre une possibilité à la partie défenderesse de donner l’ordre de quitter le territoire, cela 

n’empêchait aucunement cette dernière de prendre l’ordre de quitter le territoire attaqué si elle le 

souhaitait, et ce en faisant usage de son pouvoir d’appréciation. Il ne peut en outre être fait grief à la 

partie défenderesse de ne pas avoir explicité davantage les raisons pour lesquelles elle a pris l’ordre de 

quitter le territoire dès lors que la motivation en tant que telle de cet acte est expressément indiquée et 

suffit en soi. Par ailleurs, le Conseil souligne que la partie défenderesse a pris une décision 

personnalisée en fonction de la situation individuelle du requérant. 

 

Plus précisément, quant à la motivation en question, le Conseil soutient que le requérant n’a plus 

d’intérêt à la critiquer puisque même en cas d’annulation de l’ordre de quitter le territoire contesté, la 

partie défenderesse reprendrait un nouvel ordre de quitter le territoire. En effet, la partie défenderesse 

ne pourrait que constater l’illégalité actuelle du séjour du requérant dès lors que sa carte A a expiré le 

1er novembre 2020, qu’il ne peut en tout état de cause plus bénéficier d’une autorisation de séjour 
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étudiant et qu’il ne dispose pas d’un titre de séjour sur une autre base. A titre de précision, le Conseil 

rappelle que le requérant ne démontre pas suivre des études à l’heure actuelle ou même que 

l’inscription à celles-ci lui aurait été refusée uniquement en raison de son illégalité. 

 

3.4. Quant au reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir attendu que le 

requérant termine son année scolaire avant de lui notifier l’ordre de quitter le territoire querellé, le 

Conseil n’en perçoit en tout état de cause plus l’intérêt actuellement dès lors que le requérant est 

toujours sur le territoire belge et a donc pu clôturer son année scolaire.   

 

3.5. S’agissant du grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation 

médicale du requérant, en dehors du fait que la partie requérante n’invoque pas expressément la 

violation de l’article 74/13 de la Loi en termes de recours, le Conseil observe en tout état de cause qu’il 

ressort d’une note de synthèse figurant au dossier administratif, que « Les éléments suivants ont été 

analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : […] – L’état de santé : a évoqué un 

accident du travail en juin mais n’en fournit aucune preuve + pas d’élément récent au dossier relatif à 

l’état de santé de l’intéressé. Aucun élément s’opposant à un retour au pays d’origine », ce qui n’est 

aucunement contesté. A titre de précision, le Conseil souligne que si effectivement l’article 74/13 de la 

Loi nécessite, lors de la prise d’une décision d’éloignement, un examen au regard des éléments repris 

dans cette disposition, il n’est pas nécessaire que ces considérations ressortent formellement de la 

motivation de l’acte entrepris.  

 

Par ailleurs, au sujet de la procédure qui aurait été diligentée devant le Tribunal du Travail afin de 

reconnaitre l’accident de travail du requérant et du fait que ce dernier ne peut dès lors quitter le territoire 

belge pour défendre ses intérêts, notamment en cas d’expertise, force est de constater en tout état de 

cause que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête. Dès lors, il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris l’acte 

attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des 

éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont 

postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.   

 

3.6. Le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article  unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


